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RUBRIQUE TEXTES REGLEMENTAIRES DE CREATION : TUTORIEL SAISIE DANS LA BD 

AMP 

Une aire marine protégée peut être liée à plusieurs textes réglementaires de création ou de 
modification. Un texte réglementaire peut être lié à plusieurs aires marines protégées. 

 

Le tableau ci-dessous liste les textes réglementaires de création ou de modification de l’aire marine 
protégée.  

 

 
Figure 1 : Rubrique « Textes réglementaires de création » 

 

Il convient au contributeur d’ajouter un nouveau texte réglementaire de création ou d’associer un 
texte réglementaire d’une AMP existante. 

 

 

1 Choix 1 : ajouter un nouveau texte réglementaire 

 

Le contributeur souhaite « Ajouter un texte réglementaire », au clic sur le bouton du même nom, le 
formulaire s’ouvre. 

 

 

Figure 2 : Ajouter un nouveau texte réglementaire 

Remarque : 

Il convient avant de saisir des nouveaux enregistrements de vérifier qu’il n’existe pas un partage 
d’informations pour cette rubrique avec une autre aire marine protégée. Ce partage est matérialisé avec 

l’icone  en bout de ligne du titre de la rubrique (cf paragraphe 3 de ce guide) 

 



 

✓ Libellé relatif au type de décision correspondant au texte réglementaire  
Une seule réponse est possible, la choisir dans la liste déroulante 
Par exemple : arrêté ministériel, arrêté préfectoral, décret, etc. 

 

✓ Libellé exact du texte de loi créant l'AMP :  
Le contributeur saisit, en toute lettre, le nom du texte réglementaire.  
Par exemple : Décret n° 2012-1389 du 11 décembre 2012 portant création du parc naturel 
marin des estuaires picards et de la mer d'Opale. 

 

Référence dans le système NOR 

Une référence NOR est de type : DEVL1133921D, elle est mentionnée dans les textes réglementaires 
sur le site www.legifrance.gouv.fr. (cf 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026762108&dateTexte=&cate
gorieLien=id ). Elle n’existe pas toujours selon l’ancienneté du texte. 

 

 

Figure 3 : Rubrique « Textes réglementaires de création », référence NOR 

Le contributeur saisit la référence NOR de ce texte, si elle existe.  

 
 

✓ Lien hypertexte vers le document du texte réglementaire en cours. 
Ce lien devient actif dans le tableau de synthèse. 
Le contributeur renseigne dans ce champ soit : 

• l’URL du texte accessible sur internet 
(exemple :https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT00002676210
8&dateTexte=&categorieLien=id 

• l’URL interne au portail AMP du texte chargé dans la rubrique « Documents» ou dans la base 
documentaire de cette même AMP (exemple : 
https://www.amp.milieumarinfrance.fr/accueil-fr/documents/241-4488/arrete-inter-
prefectoral-portant-creation-de-zones-de-protection-de-biotope-sur-le-territoire-des-

http://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026762108&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026762108&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026762108&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026762108&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.amp.milieumarinfrance.fr/accueil-fr/documents/241-4488/arrete-inter-prefectoral-portant-creation-de-zones-de-protection-de-biotope-sur-le-territoire-des-communes-de-barrettali-centuri-ersa-et-palasca
https://www.amp.milieumarinfrance.fr/accueil-fr/documents/241-4488/arrete-inter-prefectoral-portant-creation-de-zones-de-protection-de-biotope-sur-le-territoire-des-communes-de-barrettali-centuri-ersa-et-palasca


communes-de-barrettali-centuri-ersa-et-palasca ). Le contributeur devra donc intégrer au 
préalable ce texte à la rubrique « Documents». 

  

 
Si l'URL saisie par le contributeur dépasse le nombre de caractères autorisé dans ce champ alors le 
texte affiché sera réduit mais un lien hypertexte vers l'URL saisie sera intégré. 
 

Par 
exemple :https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026762108&dateTe
xte=&categorieLien=id 

Si l'URL saisie par le contributeur ne se termine pas par l’extension.pdf alors il sera affiché « lien » dans 
le tableau listant les textes réglementaires mis en œuvre. 

 
Le contributeur enregistrera sa saisie à la fin du formulaire (cf paragraphe 3.4). 
 
 

2 Choix 2 : associer un texte réglementaire d’une AMP existante 

Le contributeur souhaite « Associer un texte réglementaire d’une AMP existante », au clic sur le 
bouton du même nom, le formulaire s’ouvre. 
 

 

Figure 4 : Associer un texte réglementaire d’une AMP existante 

https://www.amp.milieumarinfrance.fr/accueil-fr/documents/241-4488/arrete-inter-prefectoral-portant-creation-de-zones-de-protection-de-biotope-sur-le-territoire-des-communes-de-barrettali-centuri-ersa-et-palasca
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026762108&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026762108&dateTexte=&categorieLien=id


 

Pour affiner sa recherche, il est possible de trier, simultanément ou non, sur : 
- le pays,  
- la catégorie de l’AMP, 
- le nom de l’AMP, 
- l’identifiant WDPA. 
Puis cliquer sur ‘Rechercher’. 
 
Pour lier le texte réglementaire, le contributeur coche la case dans la dernière colonne du tableau des 
résultats de la recherche. à l’AMP dont la fiche est ouverte, puis clique sur le bouton « valider la 
sélection ». 
 
Le contributeur enregistrera sa saisie à la fin du formulaire. 
 

3 Outil informations partagées  

 
Afin de simplifier et de raccourcir le temps de saisie, il est possible de partager des informations entre 

2 fiches AMP avec l’outil « Informations partagées »   
Cet outil informations partagées est disponible pour toutes les rubriques sauf les rubriques suivantes : 

- Usages et activités 
- Programme d’actions 
- Suivis 

 

 
 

L’information n’est 
pas partagée avec 

une autre AMP 

L’information est 
partagée avec une 

autre AMP 

 



Il s’agit d’un import des données de la fiche déjà complétée vers les données de la fiche en cours de 
saisie. 
 

 

Figure 1 : Principe de l’outil « Partage d’informations » 

Le partage d’information peut être effectué pour une rubrique complète ou pour certains champs. 

 

Dans tous les cas, pour ce faire il faut: 

→ Une fiche d’AMP déjà saisie (ex : RNN « Banc d’Arguin ») = fiche source A 

→ Une fiche d’AMP à compléter (ex : AMP OSPAR « banc d’Arguin ») = fiche cible B 

 
 

3.1 PREMIER CAS : PARTAGE D’INFORMATIONS STRICTEMENT IDENTIQUES 

Nous allons prendre l’exemple d’un partage d’informations sur la rubrique entière « espèces et 
habitats » entre la fiche source A et la fiche cible B. 
 
Si vous souhaitez que la rubrique  « espèces et habitats » de la fiche cible B soit strictement identique 
à celui de la fiche source A, voici la procédure à suivre.  
 
 
Positionnez vous dans la rubrique  « espèces et habitats » de la fiche cible B et cliquez sur l’outil 
« partager des informations ». Vous pouvez alors choisir l’AMP source A de votre choix à partir de 
laquelle vous allez importer les données dans la fiche B et cocher LIER. 
 

 



 

Figure 5 : Exemple d’import de données d’une fiche d’AMP à une autre 

 
Une fois les informations partagées sur la rubrique  «espèces/habitats », vous pouvez continuer  votre 
saisie dans les autres rubriques  (avec ou sans l’outil partage d’information) puis « Sauvegarder » et 
« Soumettre ». 
 
Rappel : lorsque vous soumettez une AMP, l’administrateur reçoit un mail automatique de demande 
de publication. Tant que l’administrateur n’a pas republié votre fiche, elle n’apparait plus dans l’espace 
collaboratif ni dans le portail web public. 
 
Vous serez averti par mail automatique de la publication de l’AMP. Pensez également à regarder dans 
la boîte des spams. 
 
Si l’objectif est d’obtenir des rubriques « espèces et habitats » identiques dans les fiches A et B, le 
processus se termine là. 
 

En résumé,  

Bouton Lier : les informations sont copiées dans la fiche source et collées dans la fiche cible. Il est 
ensuite impossible de modifier les informations dans la fiche cible puis sauvegarder, les informations 
seront systématiquement écrasées par les informations de la fiche source. 

pour partager des informations, il faut : 

Fiche B > partage d’informations avec fiche A > cocher LIER > Sauvegarder > Soumettre > Publication 
 
Pour annuler le partage d’information, c'est-à-dire rompre le lien dynamique entre les 2 fiches, il faut : 
Fiche B > cocher AUCUN* > cocher LIER> Sauvegarder > Soumettre 
 
* : si vous souhaitez revenir à la liste par défaut (valeur « données par défaut »), il faut le faire 
manuellement lors de cette étape (avant de sauvegarder). 
 

 
 
 

3.2 SECOND CAS : PARTAGE D’INFORMATIONS PARTIELLEMENT IDENTIQUES 

 
Si vous souhaitez que la rubrique  « espèces et habitats » de la fiche B soit partiellement identique à 
celui de la fiche A. 
 
Par exemple, la fiche source A sert de base pour compléter la fiche cible B. Mais la fiche B a besoin 
d’être complétée par la suite car, par exemple, cette AMP a plus d’espèces que la fiche A. 
 
Sur la fiche cible B, ouvrir l’outil informations partagées, choisir et cocher l’AMP source puis cocher 
copier/coller.  
Une fois le partage d’informations effectué sur une ou plusieurs rubriques, si vous voulez ajouter (ou 
supprimer) des espèces et des habitats (modifier le partage), vous devez d’abord « Sauvegarder » la 
fiche B (il n’est pas nécessaire de « soumettre » la fiche d’AMP à ce stade). 
 



Une fois la fiche B sauvegardée avec les champs partagés, vous devez retirer le partage d’information 
en cliquant sur « aucun » dans la liste de partage et continuer votre saisie avec le bouton « Ajouter », 
par exemple en rajoutant des espèces qui ne sont pas dans la fiche A. 

 

 

Figure 6 : Suppression du partage d’information 

 

Si vous n’enlevez pas le partage d’information avec la fiche A, les modifications ne seront pas 
sauvegardées. 

 
 

En résumé on a donc : 

Copier/Coller : les informations sont recopiées de la fiche source à la fiche cible mais il est possible de 
modifier ensuite les informations dans la fiche cible. 

Fiche B > partage d’informations avec fiche A > cocher COPIER/COLLER Sauvegarder > enlever le 
partage > modifier les champs partagés > Sauvegarder > Soumettre > Publication 
 

 
 

 


